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D -20090099  
Convention financière 2009 entre la Ville de Bordeaux et le 
BRA.  Agence de développement économique de Bordeaux et de 
la Gironde. Signature. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération en date du 28 janvier 2008, nous avons autorisé Monsieur le Maire à 
signer une convention pluriannuelle de partenariat avec le BRA, fixant pour la période 
2008-2010 le cadre d’actions du BRA ainsi que les contributions annuelles par 
collectivité. 
 
Le BRA – agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde est né en 
1996 d’un consensus entre les principales organisations publiques girondines en charge 
du développement économique. Le BRA consacre son activité à la promotion économique, 
la prospection et l’accueil d’entreprises souhaitant s’implanter à Bordeaux ou en Gironde.  
 
En 2008, 27 décisions d’implantations ont été confirmées, avec un prévisionnel de 
1 247 créations d’emplois en 3 ans. Parmi ces 27 décisions d’implantations 18% sont 
d’origine étrangère. 
11 de ces implantations ont eu lieu à Bordeaux intra muros, avec un prévisionnel de 
création d’emploi à 3 ans de 151 postes.  
 
Le budget prévisionnel en annexe s’élève à 2 200 000 euros. La participation de la Ville 
pour l’année 2009 au BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la 
Gironde est d’un montant de 290 000 euros. Cette participation est répartie en cotisation 
(76 225 euros) et en subvention (213 775 euros).  
 
Je vous demande donc, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le 
Maire à : 

� - signer la convention financière pour l’année 2009, 
� - verser la participation soit 290 000 € à l’association BRA – Agence de 

développement économique de Bordeaux et de la Gironde, ainsi répartie : 
� - la cotisation soit 76 225 euros par imputation sur la fonction 9 sous fonction 90 

nature 6281 
� - la subvention soit 213 775 euros par imputation sur la fonction 9 sous fonction 

90 nature 6574. 
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ANNEXES 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2009 
ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET LE BRA – 

AGENCE DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE DE BORDEAUX ET DE LA 

GIRONDE 
 
 
 
Entre Monsieur Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal, en date du        , et reçue à la Préfecture le               , 
 
Et Monsieur Robert GHILARDI de BENEDETTI, Directeur Général – Agence de 
développement économique de Bordeaux et de la Gironde, autorisé par délibération du 
Conseil d’Administration, en date du                  , 
 
Exposé  
 
La politique générale d’aide aux associations de la ville de Bordeaux fait l’objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’association, les 
conditions matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Considérant 
 
Que l’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la 
Gironde, domiciliée 2 place de la Bourse – BP 78 à Bordeaux, dont les statuts ont été 
modifiés et approuvés le 15 mai 2000 et dont la déclaration de création a été reçue en 
Préfecture de la Gironde le 16 septembre 1996, exerce une activité de promotion 
économique de Bordeaux et de la Gironde présentant un intérêt communal propre, 
 

Il a été convenu : 
 
Article 1 – Activités et projets de l’association BRA – Agence de développement 
économique de Bordeaux et de la Gironde 
 
L’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde 
s’assigne au cours de la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, la réalisation 
des activités de : 

� promotion en France et à l’étranger du développement économique de Bordeaux 
et de la Gironde, 

� prospection en France et à l’étranger des entreprises susceptibles de s’y implanter 
 
Le BRA se charge également : 

� de favoriser le programme de développement des entreprises girondines qui ont 
leur centre de décision à l’extérieur du département 

� d’organiser et coordonner la réception des entreprises et investisseurs désireux de 
s’implanter en Gironde. 
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Article 2 – Mise à disposition des moyens  
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’association BRA – Agence de 
développement économique de Bordeaux et de la Gironde, dans les conditions figurant à 
l’article 3 : 
 
une participation de 290 000  € (DEUX CENT QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS) pour 
l’année civile 2009 répartie de la façon suivante : 

� 76 225 € (SOIXANTE SEIZE MILLE DEUX CENT VINGT CINQ EUROS) de 
cotisation,  

� le solde, soit 213 775 € (DEUX CENT TREIZE MILLE SEPT CENT SOIXANTE 
QUINZE EUROS) en subvention. 

 
 
Article 3 – Conditions d’utilisation de l’aide  
 
L’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde 
s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville de Bordeaux, dans les 
conditions suivantes : 
 

� la subvention sera utilisée pour la conduite de son plan d’actions ci-après annexé 
pour l’année 2009. 

� Au regard du budget prévisionnel en annexe, la réalisation des activités s’élève à 
2 220 000 euros et la subvention municipale à 213 775 euros. 

 
 
Article 4 – Mode de règlement  
 
Pour 2009, la subvention de la Ville de Bordeaux, à la réalisation des activités du BRA, 
s’élève à 213 775 € (DEUX CENT TREIZE MILLE SEPT CENT SOIXANTE QUINZE EUROS). 
 
Elle sera versée suivant le calendrier ci-après : 

� Tranche n°1 : 71 259 € au mois de mars 2009, 
� Tranche n°2 : 71259 €  au mois de juin 2009, 
� Tranche n°3 : le solde, soit 71 257 € au mois de septembre 2009. 

 
Elle sera créditée au compte de l’association BRA – Agence de développement 
économique de Bordeaux et de la Gironde n° 13335 00301 04085084672 33, 
établissement : Caisse d’Epargne Aquitaine Nord – 61 rue du Château d’Eau – 33076 
Bordeaux cedex. 
 
La cotisation 2009 d’un montant de 76 225 euros (SOIXANTE SEIZE MILLE DEUX CENT 
VINGT CINQ EUROS) sera versée à la signature de la présente convention. 
 
 
Article 5 – Conditions générales  
 
L’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde 
s’engage : 
� à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes, 
� à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec 
le territoire de la commune de Bordeaux, 
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� à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tout changement intervenu dans son conseil 
d’administration, 
� à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature, 
� à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général,  
	 à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées. 

à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les 
supports qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la 
forme de la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : «association 
soutenue par la Mairie de Bordeaux ». 
 
 
Article 6 – Condition de renouvellement 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction 
tacite est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une 
nouvelle période. 
 
 
Article 7 – Condition de résiliation 
 
En cas de non respect par l’association BRA – Agence de développement économique de 
Bordeaux et de la Gironde de l’une des quelconques dispositions prévues aux présentes, 
la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration d’un 
délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure. 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association BRA – 
Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde. 
 
 
Article 8 – Contrôle de la Ville sur l’association BRA – Agence de développement 
économique de Bordeaux et de la Gironde  
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, 
l’association s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés 
par le Maire : 
 

� une copie certifiée de son budget, 
� une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice 

écoulé (la certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur, notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984, 

� tout document faisant connaître les résultats de son activité. 
 
La Ville de Bordeaux et le BRA prévoient une réunion de suivi des opérations entre le 1° 
juillet et le 31 octobre, dont l’ordre du jour est notamment constitué par : 

� la présentation d’un rapport d’activités intermédiaires, 
� la présentation d’une situation financière intermédiaire, 
� l’ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, 
� le mode d’utilisation par l’association BRA – Agence de développement 

économique de Bordeaux et de la Gironde des concours de la Ville de Bordeaux 
(dans le cadre où ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises). 
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Article 9 – Droits de timbre et d’enregistrement 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association BRA – Agence de 
développement économique de Bordeaux et de la Gironde. 
 
 
Article 10 – Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 
- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
- par l’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la 
Gironde, 2 place de la Bourse à Bordeaux. 
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le                   
 
 
Pour la Ville de Bordeaux, Pour l’association B.R.A. – Agence 

de développement économique de 
Bordeaux et de la Gironde 

Josy REIFFERS  
Adjoint au Maire 
 

M. Robert GHILARDI de BENEDETTI 
Directeur général 
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M. REIFFERS. -  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, la délibération 99 concerne l’application de la 
convention pluriannuelle qui lie la Ville de Bordeaux et l’Agence de Développement 
Economique, le BRA.  

Il vous est demandé l’autorisation de verser la subvention de 290.000 euros qui se 
répartit entre une cotisation de 75.000 euros et une subvention de 215.000 euros. 

Vous verrez sur les documents qui vous sont joints l’activité, et surtout vous verrez ce 
qu’il est prévu de faire en 2009, à savoir mettre l’accent sur la promotion de l’image 
économique de Bordeaux. Une première réunion est prévue à cet effet avec un certain 
nombre d’agences qui ont été sélectionnées dès cette semaine. 

M. LE MAIRE. -  

Sur cette délibération, pas de problèmes ? 

(Aucun) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20090100  
Création d’une pépinière d’entreprises. Pépinière éco créative 
des Chartrons. Information. Décision. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
La Ville de Bordeaux a affiché la volonté de favoriser la création d’entreprises au cœur de 
la cité.  
 
Par ailleurs, des orientations sectorielles ont été exprimées en direction notamment des 
éco-activités, des technologies de l’information et de la communication et enfin de 
l’économie créative.  
 
De plus notre collectivité a affiché des objectifs forts au travers de l’agenda 21 en matière 
de développement durable, ainsi qu’une approche territoriale qui s’est traduite par le 
projet de territoire Bacalan Bastide relatif à l’obtention et la mise en oeuvre des fonds 
FEDER 2007-2013. 
 
En cohérence avec ces trois objectifs, il s’agit d’inscrire Bordeaux dans le dispositif 
d’accompagnement à la création d’entreprises par la proposition qui vous est faite 
 

- de créer une pépinière d’entreprises innovantes, 
- prioritairement dans le domaine des éco-activités, des TIC et de l’économie 

créative 
- dans le quartier des Chartrons. 
 

La vocation première de cette pépinière sera d’héberger des entreprises en création qui 
demandent un accompagnement dans les premiers mois de leur activité, le temps de 
trouver leur place sur le marché et de parfaire la formation des porteurs de projet. 
 
Les éco entreprises connaissent une croissance soutenue de 5% en France depuis 10 
ans. Elles interviennent dans les domaines de la lutte contre la pollution de l’air de l’eau et 
des sols, de la limitation et du traitement des déchets, de la limitation des nuisances 
sonores, de la promotion des énergies renouvelables, de la limitation de la consommation 
énergétique, des éco - produits, des éco - matériaux, des produits éco - conçus ou éco - 
labellisés.  
 
Le secteur des techniques de l’information et de la communication, le développement de 
l’immatériel concourent également à la diffusion de l’innovation et à la réduction de 
l’impact écologique des activités humaines. 
 
Enfin l’économie créative, à la croisée de l’économie et de la création artistique fait l’objet 
d’une réflexion approfondie en vue de sa promotion. Une étude récente menée par le BRA 
a montré que la filière représentait près de 14 000 emplois dans l’agglomération avec des 
points forts en matière de développement de logiciels, de création de jeux électroniques, 
ou encore dans les domaines du design, de l’architecture ou de la publicité.  
 
Ce sont donc ces secteurs que la pépinière d’entreprises des Chartrons entendra 
développer prioritairement. 
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La pépinière comportera également une activité à vocation sociale et solidaire. En effet, 
elle accueillera la première couveuse d’activités girondine et hébergera la Maison de 
l’initiative et de l’Entreprenariat.    
 
Une recherche immobilière a permis de localiser un immeuble de bureaux sis à l’angle de 
la rue André Darbon et de la rue Barreyre, dans la ZAC des Chartrons, îlot L, propriété de 
Domofrance. il s’agit d’un lot de 846 m² de bureaux neufs, en copropriété, assorti de 11 
places de stationnement qui permettra d’héberger une vingtaine d’entreprises en création 
 
Les négociations avec Domofrance sont en cours pour déterminer le prix de cession.  
 
Par ailleurs, compte tenu de son intérêt, cette opération est susceptible d'être soutenue 
par l'Union Européenne (FEDER), le Conseil Régional d'Aquitaine, le Conseil Général de la 
Gironde, la Communauté Urbaine de Bordeaux et la Caisse des Dépôts.   
 
Il vous est proposé aujourd’hui de valider le principe de la réalisation de la pépinière éco 
créative des Chartrons, d’autoriser le maire à poursuivre les négociations avec 
Domofrance et de solliciter les cofinancements des partenaires mentionnés ci-dessus. Un 
dossier complet vous sera proposé lors d’un prochain Conseil Municipal avec les budgets 
d’investissement et de fonctionnement finalisés, assortis des tableaux de financement. 
 
 
 
M. REIFFERS. -  

Il s’agit de la création de la pépinière d’entreprises. Une question écrite avait été posée il 
y a 6 mois sur nos objectifs en matière de création de pépinières. A ce moment-là on 
avait dit qu’on avait un projet sur la ZAC des Chartrons.  

Ce projet se concrétise puisqu’il est demandé au Conseil de vous donner l’autorisation, 
Monsieur le Maire, de poursuivre les pourparlers avec Domofrance de façon à acquérir 
dans cette zone un immeuble permettant d’accueillir une vingtaine d’entreprises en 
pépinière sur les thématiques suivantes : l’économie créative, les éco-activités, les 
nouvelles technologies. 

Si cela peut être fait très rapidement on pourrait ouvrir cette pépinière aux alentours de 
l’été, la Maison de l’Emploi se proposant d’en assurer la gestion. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. Je me réjouis de cette création.  

J’informe par ailleurs le Conseil que Domofrance nous a fait part de l’accord que cette 
société a signé avec un promoteur aménageur qui a acquis la totalité des locaux de la 
Galerie des Chartrons elle-même pour y installer différentes activités commerciales ou de 
bureaux. Ce qui devrait permettre à un terme rapproché l’ouverture de la galerie assurant 
la liaison entre les quais et la ZAC, et en particulier la rue du Faubourg des Arts. 

Mme LAURENT. 

MME LAURENT. – 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, je me réjouis et je remercie Monsieur le Maire de 
sa détermination en faveur de l’installation à Bordeaux des pépinières dédiées aux 

 



Séance du lundi 2 mars 2009 

277 

entreprises soucieuses de l’environnement, de la créativité et des nouvelles technologies 
dans un quartier très emblématique. 

C’est un message fort et un appui de la mairie à destination des entreprises qui se 
félicitent de cette décision. 

La gestion de cette pépinière par la Maison de l’Emploi s’inscrit elle aussi dans une 
politique plus globale de la ville de mailler le territoire d’outils d’aide à la création 
d’entreprises, stratégie entamée il y a deux ans par la création de la pépinière artisanale 
Sainte Croix. 

En effet, le contexte économique dans lequel nous vivons nous amène à réfléchir et à 
mettre en œuvre des actions de façon à soutenir l’emploi et à tisser des liens plus 
durables avec les entreprises. 

La volonté du maire et de la ville est en effet d’accompagner et d’orienter par le biais de 
la Maison de l’Emploi, notamment de la plate-forme d’initiatives, tous les porteurs de 
projets qui ont le souhait de créer leur entreprise. 

Accompagner, conseiller, former, les jeunes chefs d’entreprise ont ainsi plus de chance de 
voir leur entreprise se pérenniser et créer des emplois.  

Les statistiques sont parlantes. 50% des jeunes entreprises déposent leur bilan dans les 
trois premières années. Lorsqu’elles démarrent en pépinière ce taux tombe à 20% 
seulement. 

Nous avons le souci d’être présents sur le terrain au contact des entrepreneurs et des 
différents acteurs de manière à répondre le mieux possible à leurs attentes. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ? 

(Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20090101  
Participation de la Ville de Bordeaux au MIPIM. Subvention à la 
Communauté Urbaine de Bordeaux. Décision. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Le MIPIM (Marché International des professionnels de l’Immobilier) se tient chaque année à 
Cannes au mois de mars. Il est un rendez-vous incontournable dans le calendrier des 
spécialistes de l’immobilier. Il aura lieu du  10 au 13 mars 2009. 
 
Rassemblant en 2008 plus de 89 pays, 29 318 participants (12% de plus qu’en 2007),  
7 625 usagers et investisseurs, 2 687 entreprises exposantes et 613 journalistes, il est un 
lieu privilegié pour promouvoir les territoires qui souhaitent valoriser leur image et 
développer leur attractivité et ainsi vendre leurs projets. Il est également le lieu pour 
découvrir nombre de réalisations et projets remarquables, qui sont autant de sources 
d’inspiration. 
 
La France, qui compte plus de 1 500 sociétés présentes, est le deuxième pays le plus 
représenté après le Royaume-Uni. A l’instar d’autres métropoles françaises de taille 
équivalente comme Toulouse, Lille, Nantes, la métropole bordelaise participe au MIPIM de 
façon ininterrompue depuis 2001. Elle y côtoie également d’autres villes importantes 
comme Barcelone, Milan, Munich et de grandes capitales comme Paris, Londres, Madrid. 
 
Pour l’édition 2009, la métropole bordelaise sera à nouveau représentée à Cannes sur un 
stand porté par la Communauté Urbaine, associée à plusieurs partenaires – Mairie de 
Bordeaux, Agence de Développement Economique Bordeaux Gironde (BRA), Observatoire 
de l’Immobilier d’Entreprise (OIE), Agence d’Urbanisme Bordeaux Métropole Aquitaine 
(A’urba). 
 
Les programme et  budget prévisionnels sont annexés à la présente. Le coût de cette 
opération s’élève à 191 600 € TTC, la participation de la Mairie de Bordeaux à son 
financement est d’un montant forfaitaire de 10 000 € TTC.  
 
Je vous demande donc de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 
 

� signer la convention ci-annexée, 
� prévoir les crédits correspondants lors d’une prochaine décision modificative, 
� verser la participation de la Ville de Bordeaux soit 10 000 euros à la Communauté 

Urbaine de Bordeaux. 
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ANNEXES 
 

MIPIM du 10 au 13 mars 2009 
Pré-programme 

 
 
Mardi 10 mars 
 
Matinée : 
▪ Arrivée des participants 
▪ Rendez-vous / contacts 
 
Après-midi : 
▪ 15h – 16h Conférence des métropoles régionales françaises  

« Comment les leaders politiques font ils face à la crise et comment préparent ils le futur de 
leur ville ? » 

▪ Rendez-vous / contacts 
 
Mercredi 11 mars 
 
Matinée : 
▪ Rendez-vous / contacts 
▪ 11h – 13h Mayor’s think tank  

“De la vision à l’action pour un meilleur environnement urbain” 
▪ 11h30 – 12h15 Stand Bordeaux Métropole 

Animation « grand architecte » et présentation des différentes opérations urbaines 
 

Après-midi : 
▪ Rendez-vous / contacts 
 
Jeudi 12 mars 
 
Matinée : 
▪ Rendez-vous / contacts 
▪ 11h15 – 12h Stand Bordeaux Métropole 

« Le marché de l’immobilier de la métropole bordelaise : l’OIE fait le point… » 
- l’habitat 
- l’immobilier d’entreprises 

 
Après-midi : 
▪ Rendez-vous / contacts 
 
Vendredi 13 mars 
 
Matinée : 
▪ Rendez-vous / contacts 
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¦  E sp ace  

réserva tion espace 50 500,00

C U B  169 000 ,00
pres tations  techniques 9 000,00

connexion in te rne t 500,00 B R A  
hô tesse  / accue il 1  200,00

C onseil e t coord ina tion A gence de  C om m unica tion 8 000,00 O IE  
Transport 2  500,00

S ous-to ta l 110 700,00 A d h éren ts  O IE

¦  E vénem en ts V ille  de  B o rd eau x
pho tographe 0,00

dé jeuners  7 000,00

"fra is  de bouche" (cock ta ils , cane lés , loca tion ve rres ) 7 000,00

vin 1 500,00

S ous-to ta l 15 500,00

T O T A L  1 126 200 ,00

¦  O utils  de  com m u n ication

 ob je ts  p rom otionnels 2 600,00

F iches  +  porte-fiches 23 000,00

T raductions 1 400,00

 cdR om  +  adap ta tion D V D 10 900,00

O utils  ca rtog raph iques 6 500,00

M agazine  12 pages 21 000,00

¦  O péra tion  m arke ting 0,00

T O T A L  2 65  400 ,00

T O T AL  1  +  2  191  600 ,00 to ta l 191  600 ,00

P R O D U IT S  E N  €  T T C

M IP IM  - B U D G E T  P R E V IS O N N E L 2009

D E P E N S E S  G E N E R ALE S

D E P E N S E S  E N  €  T T C

concep tion , réa lisa tion, transport, m on tage /dém ontage  du s tand 39 000,00
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ORGANISATION ET LA  PARTICIPATION AU 

MIPIM A CANNES EN 2009 
 

 
 
ENTRE LES PARTIES CI-DESSOUS NOMMEMENT DESIGNEES : 
 
La Ville de Bordeaux 
domiciliée Place Pey Berland, 33000 BORDEAUX 
représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE par délibération n°            en date du …/…/ 
…… 
ci-après dénommée « la Mairie de Bordeaux » , 
 

D’une part, 
 

La Communauté Urbaine de Bordeaux 
domiciliée Esplanade Charles de Gaulle, 33076 Bordeaux Cedex, 
représentée par son Président, Monsieur Vincent FELTESSE, habilité aux présentes 
conformément aux termes de la délibération du Conseil de Communauté n°2008/0721 en date 
du 28/11/2008   
ci-après dénommée « la Communauté Urbaine » 
 

D’autre part, 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Le MIPIM (Marché International des professionnels de l’Immobilier) se tient chaque année à 
Cannes au mois de mars. Il est un rendez-vous incontournable dans le calendrier des 
spécialistes de l’immobilier.  
 
A l’instar des grandes agglomérations et régions françaises, la Communauté Urbaine, associée 
à plusieurs partenaires – Mairie de Bordeaux, Agence de Développement Economique 
Bordeaux Gironde (BRA), Observatoire de l’Immobilier d’Entreprise (OIE) et ses partenaires, 
Agence d’Urbanisme Bordeaux Métropole Aquitaine (A’urba), participe depuis 2001 à ce salon 
afin de valoriser et promouvoir son territoire auprès des différents publics présents au MIPIM. 
 
 
Ceci préalablement exposé, il a été convenu entre l es parties  de s’organiser par 
convention afin d’établir les principes devant prés ider à l’organisation du MIPIM et à la 
participation des différentes partenaires. 
 
 
AINSI LES PARTIES ONT CONVENU ENSEMBLE CE QU’IL SUI T : 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La Convention a pour objet de définir les principes permettant d’organiser annuellement le 
MIPIM et de déterminer les conditions et les modalités de participation des différents 
partenaires publics ou privés participants à l’événement. 
 
Les parties signataires s’obligent à faire appliquer les principes ainsi définis et à faire respecter 
par les personnes en charge de leur exécution, les conditions et modalités de participation 
décrites dans la présente convention. 
 
ARTICLE II – ORGANISATION DU MIPIM 
 
Représentation :   
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La métropole bordelaise sera représentée à Cannes sur un stand porté par la Communauté 
Urbaine de Bordeaux aux cotés de ses partenaires, la Mairie de Bordeaux, l’Agence de 
Développement Economique (BRA), l’Observatoire de l’Immobilier d’Entreprise (OIE) et ses 
partenaires, l’Agence d’Urbanisme (A’ urba).  
 
Organisation et coordination : 
La Communauté Urbaine de Bordeaux organise et coordonne l’ensemble des actions 
nécessaires à la mise en œuvre de la manifestation. A ce titre, elle est chargée de réaliser les 
réservations (stand, accréditations, billets de transport, hébergements, location de voiture, 
etc…) et de souscrire les assurances obligatoires. 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux coordonne et anime la participation des différents 
partenaires : 
 
- dans le cadre de la préparation de la manifestation, elle invitera, à échéance régulière ou si 
nécessaire, les différents partenaires à se réunir au sein du comité de pilotage. Elle proposera 
aux partenaires un programme ainsi qu’une stratégie de communication. Elle est chargée 
d’élaborer le budget prévisionnel et de tenir la comptabilité des opérations. 
 
- lors de la manifestation, elle est chargée, sur site, de coordonner les différentes actions et de 
veiller à la bonne réalisation du programme. 
 
ARTICLE III – CONDITIONS ET MODALITES DE PARTICIPAT ION 
 
Conditions et modalités financières de participatio n des différentes partenaires : 
Pour financer les opérations mises en œuvre, chacun des partenaires s’engage à participer :  

- soit à hauteur d’un certain % du budget annuel engagé par la Communauté Urbaine de 
Bordeaux et sur la base d’un état liquidatif présenté par la Cub, soit à hauteur d’un 
montant forfaitaire annuel,  

- soit à la prise en charge directe de factures, 
- soit par la mise à disposition auprès de la Communauté Urbaine de Bordeaux de 

moyens humains et/ou matériels. 
 
La Mairie de Bordeaux  participe ainsi au financement des opérations qui seront mises en 
œuvre, pour un montant forfaitaire annuel de 10 000 € TTC pour l’année 2009 sur un budget 
prévisionnel de 191 600 euros. 
 
Pour des actions, non récurrentes ou exceptionnelles, ou si des dépenses imprévisibles ont dû 
être engagées par la Communauté Urbaine de Bordeaux, une participation supplémentaire, 
qu’il conviendra de définir sur la base d’un état liquidatif présenté par la Cub, pourra être 
demandée aux partenaires. 
 
Conditions et modalités de prise en charge des accr éditations : 
La Communauté Urbaine de Bordeaux s’engage à faire bénéficier ses différents partenaires du 
tarif accréditation consenti à la Cub en sa qualité d’exposant. Cette opération ne peut se faire 
que si le partenaire accepte d’apparaître dans le guide MIPIM au titre de « Bordeaux 
Métropole ». 
 
Le remboursement des accréditations prises en charge directement par la Communauté 
Urbaine de Bordeaux se fera auprès des partenaires au moyen d’un titre de recette établi par le 
Receveur des Finances, Receveur de la Communauté Urbaine de Bordeaux, sur la base des 
factures émises par les organisateurs du MIPIM. 
 
Outils d’observation communs 
Les parties à la convention mettront en place des outils d’observation communs permettant de 
suivre et d’évaluer sur le territoire les résultats et/ou retombées économiques induits par la 
participation de la métropole bordelaise au MIPIM. 
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Elles communiqueront entre elles sur leurs retours d’expériences et partageront les résultats 
ainsi obtenus. 
 
Pour tenir compte des constats et évaluations faites par ces outils d’observation communs, une 
modification de la présente convention, telle que prévue à l’article V, se révélera éventuellement 
nécessaire afin d’établir de nouveaux principes d’organisation. 
 
Information mutuelle : 
Chacune des parties s’engage à informer dans les plus brefs délais l’autre partie de toute 
circonstance et de tout événement susceptible d’avoir une incidence sur l’exécution de la 
présente convention. 
 
Chacune des parties s’engage également à fournir dans les plus brefs délais et de la façon la 
plus appropriée, toute information dont l’autre partie pourrait avoir besoin pour l’exécution de la 
présente convention. 
 
ARTICLE IV - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par toutes les parties. Elle 
est conclue pour l'année 2009. Toute reconduction tacite est exclue. Le cas échéant, une 
nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
ARTICLE V - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La convention pourra être modifiée (modifications de forme ou de fond), par avenant, sur 
initiative des parties signataires. Un avenant ne pourra prendre effet et n’engagera chacune des 
parties que s’il a été conclu par écrit et signé par les représentants, ayant pouvoir pour ce faire, 
de toutes les parties. 
 
ARTICLE VI – FIN ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra fin immédiatement en cas de non participation au MIPIM. 
 
Il pourra également être mis fin à la convention avant son terme par l’une des parties en raison 
d’un motif d’intérêt général. La partie qui initie cette procédure de résiliation pour motif d’intérêt 
général adresse à l’autre partie une mise en demeure indiquant le motif d’intérêt général 
justifiant la résiliation de la convention, ainsi que la date de prise d’effet de cette résiliation qui 
ne peut être séparée de moins d’un mois de la date de réception de la notification de la 
décision. 
 
ARTICLE VII – LITIGES 
 
Les parties conviennent que tous litiges pouvant naître de la présente convention, sera déféré 
auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 
Fait à Bordeaux, le 
 
 
La Ville de Bordeaux (Mairie de Bordeaux) 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux (CUB) 
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M. REIFFERS. -  

La délibération 101 est plus modeste dans son montant. Il s’agit de notre participation au 
grand salon international de l’immobilier d’entreprise où nous avons un stand qui est porté 
par la Communauté Urbaine de Bordeaux. 

Sur le montant de ce stand qui est de 190.000 euros, il est demandé une contribution à 
la Ville de 10.000 euros. 

Ce sera la semaine prochaine. 

M. LE MAIRE. -  

Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ? 

(Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 


